
Nawal Imès - Alger
( L e Soir) - La nouvelle dis-
position incluse dans
l’avant-projet de loi et exa-
minée hier en Conseil de
gouvernement intervient
dans un contexte marqué
par une tendance haussière
des cours du pétrole. 

Une tendance qui n’a
jamais ébranlé les convic-
tions des décideurs qui
continuent de plaider pour le
principe de prudence. 

Conséquence de cette
révision, les recettes budgé-
taires augmenteront de
43,6% et permettront, entre
autres, de faire face aux
dépenses induites par le
soutien aux prix des pro-
duits de première nécessité,

de soutenir le dispositif
d’emploi et celui d’aide aux
couches vulnérables. Karim
Djoudi, qui animait hier une
conférence de presse
conjointement avec le
ministre de la
Communication, a en eff e t
expliqué les motivations du
gouvernement. «Le prix de
référence est une décision
qui se prend lors des dis-
cussions dans le cadre de la
loi de finances. 

Il n’y a pas de règle en la
matière. Chaque pays est
libre de fixer ce prix en fonc-
t i o n des données dont il dis-
pose. La décision a été
prise sur la base de l’obser-
vation du marché sur les dix
dernières années.» F i d è l e

au sacro-saint principe de
prudence, le ministre des
Finances a ajouté : «Nous
observons la même règle de
conduite pour cette fois-ci
encore.» Sous l’effet de

cette décision, le produit de
la fiscalité pétrolière budgé-
tisée passe de 970 milliards
de dinars à 1 715 milliards

de dinars. Les recettes bud-
gétaires, de manière plus
globale, passent quant à
elles de 1 942 milliards de
dinars à 2 736 milliards de
dinars. Les dépenses bud-
gétaires progressent de
12%. 

Elles serviront non seu-
lement au soutien des prix
des produits mais égale-
ment de l’eau de mer dessa-
lée, au règlement des dettes
des communes notamment.
Grâce à cet apport, le déficit
du Trésor passe de 25,7% à
17,6% hors fonds de régula-
tion des recettes qui au
2 2 mai dernier était doté de
3 747 milliards de dinars. 

Le projet de loi de
finances complémentaire
prévoit l’introduction de nou-
velles mesures axées sur le

renforcement des capacités
financières des collectivités
locales par le relèvement de
leurs quotes-parts sur cer-
taines taxes, sur la contribu-
tion des concessionnaires
des véhicules au soutien
des prix des titres de trans-
port public commun et sur le
relèvement du seuil défisca-
lisé de l’IRG pour les tra-
vailleurs et les pensionnés
handicapés qui passe de
1 5 000 à 20 000 DA. 

Il est également prévu
l’augmentation de 1% de la
taxe sur le profit, la baisse
des impôts sur le bénéfice
qui passe de 25 à 19 %, tan-
dis que les exonérations
accordées aux entreprises
devront obligatoirement ser-
vir à un réinvestissement.

N. I.
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LOI DE FINANCES COMPLÉMENTAIRE : LE PRIX DE RÉFÉRENCE
DU BARIL PASSE DE 19 À 37 DOLLARS

Le gouvernement refait ses comptes
L’élaboration de la loi de finances complé -

mentaire pour 2008 ne se fera pas sur la base
d’un prix de référence du brut fixé à 19 mais à 37
dollars. 

La prudence est de mise.

LUTTE ANTITERRORISTE

Des islamistes proches du GSPC arrêtés en Espagne

Selon un communiqué rendu
public à cet effet par le départe-
ment espagnol de l’Intérieur, les
huit personnes sont soupçonnées
d'être liées «aux activités d'endoc-
trinement et de  soutien écono-
mique et logistique aux groupes
appartenant à la structure  d'Al-
Qaïda au Maghreb islamique». 

A ce sujet, on indique que cinq
d'entre eux ont été interpellés à
Castellon (est), deux à Barcelone
(nord-est) et un à Pampelune
(nord), dans le cadre d'une opéra-
tion conduite par  l'Audience natio-
nale, le tribunal madrilène chargé
des dossiers de terrorisme. Dix

autres personnes, apparemment
moins directement liées aux activi-
tés de  ce groupe, ont également
été interpellées, a ajouté le minis-
tère de  l'Intérieur, sans préciser
leur nationalité ni le lieu de leur
arrestation. «La police enquête sur
le degré d'implication» de ces der-
niers, ajoute le communiqué du
ministère de l'Intérieur qui précise
que l'opération était toujours en
cours hier matin. 

On indique également que
l'opération d’avant-hier est «appa-
remment sans lien avec celle qui a
permis en janvier le démantèle-
ment à Barcelone d'une cellule

majoritairement composée de
Pakistanais et soupçonnée de pla-
nifier des attentats-suicide dans le
métro de Barcelone et dans
d'autres villes européennes». 

Onze membres de ce groupe
ont été inculpés la semaine derniè-
re pour appartenance à un groupe
terroriste par un juge de l'Audience
nationale. 

Le secrétaire d'Etat américain à
la Défense Robert Gates avait
affirmé, en  février, que la cellule
de Barcelone était liée au réseau
du commandant  pakistanais
Baitullah Mehsud, soupçonné de
l'assassinat de l'ex-dirigeante de
l'opposition pakistanaise, Benazir
Bhutto. Selon des observateurs,
ces interpellations ne sont autres
que le fruit de la politique antiterro-
riste mise en place par le gouver-

nement Zapatero depuis le carna-
ge du 11 mars 2004 à Madrid qui
avait fait 191 morts et 1 900 bles-
sés. Selon ces mêmes observa-
teurs,  les attentats de Londres et
de Madrid ont servi de leçon aux
deux capitales pour changer d’atti-
tude à l’égard des groupes extré-
mistes. 

Ainsi, Madrid s’est engagé à
extrader 70 ressortissants algé-
riens arrêtés en Espagne pour
activités terroristes. 

Cette convention, troisième du
genre, vient parachever la coopé-
ration judiciaire entre l’Algérie et
l’Espagne, après l’accord d’entrai-
de pénale et celui en matière civile
et commerciale, signés respective-
ment en 2004 et 2005. Les deux
pays ont, également, l’intention de
renforcer ce type de coopération

par une coopération institutionnel-
le, à travers la formation en
Espagne des magistrats algériens
sur des sujets «techniques poin-
tus». L’Algérie et l’Espagne pré-
voient, aussi, un échange d’expé-
riences en matière de normes, de
jurisprudence et de coopération
dans la lutte contre le terrorisme et
le crime organisé. 

Des échanges de visites des
magistrats des deux pays et un
jumelage entre les institutions judi-
ciaires et les écoles de formation
algériennes sont également pré-
vus dans l’agenda des respon-
sables des deux parties. Il
convient de rappeler que la récen-
te visite du juge antiterroriste
espagnol, Balthazar Garçon, entre
dans le cadre de cette coopération
entre Alger et Madrid.           A. B.

RND : QUATRE CONGRÈS RÉGIONAUX PRÉVUS CE WEEK-END

Une simple formalité pour Ouyahia

Kamel Amarni - Alger (
Le Soir) - Ce dernier ren-
dez-vous interviendra la
veille même du troisième
congrès qui se tiendra les
25, 26 et 27 du mois en
cours à l'hôtel El-Aurassi à
Alger.

«Y prendront part
quelque 1 350 délegués
représentant les 48 wilayas
et l'immigration en plus des
membres de droit», nous
précise un membre de la
direction nationale du parti.
Très proche d’Ahmed

Ouyahia, notre interlocuteur
se montre d'une impértur-
bable sérénité. «Nous nous
préparons dans de tès
bonnes conditions. 

D'ailleurs, les pré-
congrès permettront déjà de
débattre des projets de
résolutions du congrès, du
réglement intérieur et
chaque congrès régional
sera sanctionné par un rap-
port final qui sera soumis au
congrès.» 

Notre source, très à l'aise
dans ses affirmations, pour-
suit : «Il ne faut pas s'at-

tendre à une révolution»,
ironise-t-elle avant d'enchaî-
ner : «Nos positions et nos
principes sont connus. Il
s'agit de la défence des prin-
cipes de la République, des
constantes nationales et de
la lutte contre le terrorisme.»

C'est dire que le climat
s'est nettement assaini au
RND, ces deux derniers
mois. Et l'incertitude qui pla-
nait sur l'issue de ce troisiè-
me congrès il y a quelques
semaines à peine, n'a plus
raison d'être depuis la
réémergence brutale et

innattendue d’Ouyahia.
L'ex-chef du gouvernement,
qui était la bête noire du
cercle présidentiel et relé-
gué au rang de deuxième
personnalité du parti derriè-
re l'omnipotent Abdelkader
Bensalah, s'est hissé, à la
faveur d'arrangements entre
cercles forts du pouvoir, à la
position de véritable deuxiè-
me presonnage de... l'Etat  ! 

Plusieurs fois représen-
tant personnel du président
de la République aux
grandes manifestations
internationales, l'ex-chef du

gouvernement est, plus que
jamais, en position de
force ! Un état de fait qui,
dans un parti comme le
RND, est de nature à dis-
suader toute intention de
fronde. 

La reconduction
d’Ouyahia à la tête du RND,
qui n'était pas du tout évi-
dente avant mars dernier,
ne fait plus aucun doute
désormais ! A peine s'il aura
besoin de faire quelques
arrangements avec
Bensalah...

K. A.

Le Rassemblement national démocratique
(RND) tiendra, ce week-end, à savoir jeudi et ven -
dredi, quatre congrès régionaux à Alger, Annaba,
Béjaïa et Mascara. Cela après avoir fait de même
le week-end dernier à Djelfa, Oran, Constantine et
Béchar. Le 9e et dernier congrès régional, consa -
cré à la communauté émigrée, est préveu, lui, les
22 et 23 juin prochains à Alger.

Soupçonnés de lien avec l’organisation terroriste Al-
Qaïda au Maghreb islamique, huit islamistes ont fait l’ob -
jet, avant-hier, d’une interpellation policière, a indiqué le
ministère espagnol de l’Intérieur.

REMANIEMENT GOUVERNEMENTAL
ET RÉVISION DE LA CONSTITUTION

«C’est au président d’en décider» 
Rachid Boukerzaza a refusé de s’attarder sur les questions liées au remaniement gou-

vernemental et à la révision de la Constitution. Il s’est contenté d’indiquer que c’était au
président de la République de se prononcer «le moment voulu, conformément aux préro-
gatives que lui confère la Constitution».                                                                   N. I.

Les deux journalistes auteurs des
dépêches relatives au pseudo-attentat de
Bouira, convoqués lundi au siège du minis-
tère de la Communication, ont avoué avoir
commis «une grave erreur» qui leur a
coûté le retrait d’agrément. Le ministre de
la Communication a indiqué hier que «les
correspondants étrangers étaient soumis à
la loi au même titre que les journalistes
algériens. Nous sommes en droit de leur

retirer leur agrément. Il ne s’agit pas de fer-
meture des bureaux des deux agences».
Interrogé sur la gestion de l’information
sécuritaire, le ministre a indiqué que cette
dernière était «spécifique» et ne pouvait
être traitée à la légère. «Il ne s’agit pas
pour nous de verrouiller ou d’empêcher les
journalistes d’accéder aux sources. Le
gouvernement n’a aucune raison de mentir
sur les bilans des attentats.»              N. I.

Retrait d’agrément aux deux journalistes de l’AFP et de Reuters


